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Les jetons de présence
pourraient ne pas être
REMBOURSÉS

~ S'il Ya faute de l'intercommunale, les
~ administrateurs pourraient garder l'argent

••On sait depuis quelques semai- dèrent que c'est une faute de rinter- vtrifter s'ily a eu faute de rinterrom-
nes que les administrateurs de communale, qu'ils n'ont pas d rem- munale. Oui,Ilsont reçu des jetons
l'ISPPC (l'Intercommunale de bourser. Moi,j'Invlte bien sartous les indus, mais est-ce que fintercommu-
Santé publique du Paysde Charle. membres PS à rembourser, parce nale n'aurait pas da les privenir en
roi) ont reçu des doubles jetons qu'au-delà du problème juridique, temps et en heure? Est-Œ que Tinter-
de présence pour des réunions c'est une question éthique." communale avait les moyens de les
qui se suivaient, ce qui est interdit Ducôté de la presidence de )'IS- avertir? Pourmoi,oui."
depuis 2008. Il s'agit d'un jeton PPC,Nicolas Tzanétatos n'est pas 51 UNE FAUTE DE l'intercommu-
de 126 € brut, pour chaque admi· tout à fait raccord: "Ce n'est pas ce nale est avérée, les administra-
nîs~ateur, douz~ fois par an de- qU! a été dit: ils se son: engagés à ce teurs pourraient ne pas rembour-
pUiS 9 ans, SOIt un total de quon entame la procedure de fécu· ser."En tout cas la question peut se
272.000 € ~'argent pu~I~c. pération des doubles jetons, mais poser." Pourrait-on alors en arri·
~es me~es admlDlS~teurs parallèlement, je demande un avis ver à une situation où certains ad-

avalentvote,nousa·t-ondltdébut j 'd' lém ta' "II ministrateufS remboursent leurs1 bo -....,,1 un rque camp en Ire. a en .
~, e rem ursement int~6''''' sa possession des éléments, jetons, que l'intercommunale
des Jetons perçus en trop. MalSon comme le fameux mail de Lau- leur reverse ensuite 7 "On verra,
apprend que final!mt;nt. ~e n:~t rent Levêque du mois d'oetl>- parce que légalement c'est une
pas ~ncore tout. a .f~~tsur.. Enc bre 2015 dans lequell'intercom. c~?$e, m~is ily a ?u~sl !'~spect po·
Massm (PS) précls~. ~ne fOIS la munale aurait été prévenue de la lrtique. SI un aVlS )undrque con-
procédure d~ récuperatio". lancée, problématique du double jeton. dut à ulle faute, politiquement ça
chac~n en ame et con~clence se "Ça et d'autres documents sont des risque de poser problème ... "
dira. je rembourse ou Je. ne rem· éléments qui pourront permettre de JVK
bourse pas. Parce que certCllnsconsi·

ISPPC : "II n'y a pas de
FATALITÉ À CHARLEROI"
m Entretien avec Éric Massin (PS),
administrateur ISPPCet président
du PSde Charleroi
Q~lle est la situation
aujourd'huI à l'ISPPC 7

"Deux choses semblent claires:
le contrat entre l'ISPPCet Lejeune
est en violation de la légalité et
les administrateurs ant reçu des
doubles jetons de présence. Par
contre, re reste, ce sont des suspi-
cions : le mauvais fonctionne-
ment, les abus de biens sociaux,
les détournements, les avantages
non légaux comme des voyages il
rétranger. Pour ces faits, Il sem-
blerait qu'il y ait une enqu~te de
la police, mais c'est le président
qui a été interrogé, les adminis-
trateurs n'en savent pas plus. Une
enquête administrative a aussi
été demandée en interne,"

On se souvient des affaires il y
a à peine 10 ans; est-ce une
particularit~ de Charleroi 7
je ne crois pas. Ily a quelques

mois, c'était ilLiège. Il nya pas de
fatalité il Charleroi: 1/faut atten-

dre que les enquêtes abr)Utissent.
À l'époque, ily a eu quelques con·
damnations, mais je rappelle
qu'une très large majorité des
gens a fait l'objet d'acquitte-
ments. Je ne veux pas Juir mes res-
ponsabilités, mais il ne faut pas
tirer de conclusions hâtives."

Et les "mensonges" de Levé-
que, qui a affirmé pendant
trois conseils ne rien savoir,
avant d'admettre le contraire 7
"J'aime bien Luc Bogaert qui

lève les bras en l'air. Effective-
ment, il parle beaucoup. mais
avant, ce n'était pas toujours le
cas. Pour moi, il n)' a pas de rup·
ture de confiance: c'est ce qu'on
appelle unI:'omission, un trou de
mémoire. Ily a une volonté poliri-
que derrière lefait de qualifier ça
de mensonge. Dans le chef de Le·
vêque, je pense, 1/ s'est retrouvé
confronté il la gestion de l'inter-
communale et il toute une série

de dossiers fin 2014. Il n'a peut-
être pas pris la pleine et entière
mesure il ce moment·là d'un élé-
ment qui figurait dans un mail. Et
oui, on pourrait peut-être demain
lui reprocher de ne pas en avoir
fait une priorité. mais ily en avait
toute une série d'autres: des mar·
chés publics il régler, un pacte so-
cial il mettre en place. des nomi-
nations à faire, etc."

La faute au cumul des man-
dats 7 Il en avait 6_
"Non.je ne crois pas que ça soit

lié."

Leteune, socialiste aussi 7
"Il n'est pas devenu directeur

des hôpitaux parce qu'il est socia-
liste. On lui coRe une étiquette PS
parce qu'il est bourgmestre de
Merbes-le-Château, mais il est
aussi médedn et ilexerce via une
société, comme 90 ~ des méde-
cins depuis la loi sur les hôpitaux.
La difficulté de Lejeune n'est pas
dans sa qualité de médedn. mais
de directeur, parce que c'est de la
prestation de service. Cest ce qu'a
indiqué l'analYse juridique. Et
c'est en ~a qu'il y a une irrégula-
rité sur la loi des marchés publics.
Au niveau du PS, si demain des
mesures doivent être prises, elles
seront prises, mais on en est très
loin aujourd'hui."

Jean van Kasteel

19/05/2017

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 19/05/2017

Vie politique La Dernière Heure


